
LE MOT DU MAIRE
     Chers amis,
  Premier bulletin depuis les 
élections : c’est la première fois 
que j’ai l’occasion de tous vous 

remercier  pour la confiance que vous avez 
accordée à notre nouvelle équipe munici-
pale. Cette équipe est à l’image de notre 
village, des femmes, des hommes de tous 
âges et de toutes professions qui donnent 
de leur temps pour notre commune. 
  Je souhaite associer l’ensemble des 
membres de notre conseil aux projets que 
nous allons mettre en œuvre tout au long 
de notre mandat. Cela, dans un dialogue 
régulier avec les habitants.
  Les domaines de compétence de la 
commune ont été répartis entre quatre 
adjoints. Avec eux, je compte servir les 
intérêts de Senan. Les Vice-présidents des 
commissions municipales, dont le nom-
bre a été diminué et le champ élargi, sont 
déjà au travail. Il le faut car les projets 
sont multiples.
    Ils s’articulent, à ce jour, principalement 
autour de l’amélioration de la voirie, de 
la sécurité, de l’embellissement de notre 
commune, de l’école et des nouvelles ac-
tivités périscolaires.
    Nous avons commencé les travaux : tra-
cé de nouveaux passages pour piétons, 
remis en état des routes, retiré quelques 
potelets en concertation avec les com-
merçants et les riverains, fait tailler les 
haies qui débordaient sur les routes et les 
accotements. Notre employé communal, 
aidé efficacement d’un jeune homme en 
contrat d’avenir, a entrepris des travaux 
d’entretien tels que peinture de l’abribus, 
des toilettes et des bancs de la place de la 
Liberté. 

Nous allons poursuivre et créer des trot-
toirs route de Paris et route de Joigny 
et, dans la limite des crédits disponi-
bles, développer l’installation du réseau 
d’assainissement collectif. Nous avons 
également un projet de restauration du 
bâtiment de la mairie qui commence à 
se dégrader. J’ai d’ores et déjà demandé 
plusieurs estimations de coûts et nous 
choisirons les entreprises qui nous sem-
bleront les meilleures. J’ai, par ailleurs, 
entrepris des démarches pour que la 
commune achète des terrains à proximité 
du terrain de football et de boules dans la 
perspective de construction de nouveaux 
vestiaires équipés de douches. 
    En concertation avec les enseignants et 
les parents d’élèves, nous nous sommes 
penchés sur l’organisation des nouvelles 
activités périscolaires. La réforme des 
rythmes scolaires étant obligatoire, nous 
ne voulions pas laisser l’Etat nous impo-
ser une organisation si nous ne faisions 
rien. Nous nous sommes rapprochés des 
communes de Champvallon, de Volgré et 
de Villiers dont la réflexion était plus avan 

cée. Cela nous permettra de mutualiser 
les emplois du temps des animateurs. 
Nous  essaierons de proposer, en prenant 
appui sur le centre de loisirs des « Petits 
Polissons », des activités attractives pour 
les enfants. 
Nous sommes et serons sensibles aux 
besoins de l’école. Cet été, les anciennes 
toilettes seront changées et raccordées à 
l’assainissement collectif pour supprimer 
les odeurs désagréables.
   Je voudrais profiter de ce petit mot pour 
remercier les personnes de tous âges et 
dans une gamme d’activités très large qui 
contribuent au fonctionnement des diffé-
rentes et nombreuses associations de Se-
nan et permettent par leur engagement  
que Senan soit une commune où il fait 
bon vivre dans l’échange et le partage. 
   Et puisque nous sommes au début de 
l’été, je souhaite à chacun et à chacune 
d’entre vous de profiter pleinement du 

soleil et des vacances.   

   Gérard Chat

De gauche à droite : Gérard Van Der Slikke, David Ansel, Nicole Hervier, Joël Machavoine, Chantal Fauviot, Bernard Cassina, Gérard Chat, 
Philippe Bertin, JoëlleVoisin, Patrick Edouard, Annabelle Alves Dos Santos, Franck Gonthier, Françoic Bourguignon, Thierry Perrignon.   
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MAIRIE DE SENAN
Adresse  
1, rue d’Aillant-sur-Tholon - 89710 - Senan
Horaires d’ouverture
Lundi : de 9 h 00 à 12 h 00
Mercredi : de 9 h00 à 12 h 00
Vendredi : de 16 h 00 à 19 h 00
Contacts
Téléphone : 03 86 63 46 90
Télécopie : 03 86 63 48 99
Courriel : mairie.senan@wanadoo.Fr
Site : communedesenan.jimdo.com



Un nOUvEAU 
bULLETIn 
D’InfORMATIOn
   Vous tenez entre vos mains le premier 
numéro de l’Echo de Senan, nouvelle 
mouture. Il ne s’agit pas pour l’équipe 
municipale élue au printemps dernier de 
vouloir rompre systématiquement avec 
une tradition, mais de permettre une in-
formation plus rapide, plus régulière, plus 
adaptée à notre volonté de vous commu-
niquer les projets, les réalisations, bref ce 
qui constitue notre travail d’élus.
   Nous avons, en effet, une obligation de 
rendre compte de notre action au service 
de l’ensemble de nos administrés. C’est 
pourquoi nous souhaitons faire paraître 
quatre éditions par an de notre bulle-
tin. Dans le même esprit, le site internet 
(communedesenan.jimdo.com) de notre 
commune  sera revitalisé et actualisé, 
vous apportant des informations précises 
sur les manifestations et les animations 
organisées à Senan. Les associations, dont 
nous avons rencontré les dirigeants avec 
le Maire, sont évidemment invitées à com-
muniquer sur ce site. 
Les comptes rendus des conseils munici-
paux y figureront également. 
    Pour ce premier bulletin, il nous a paru 
souhaitable de vous faire connaître l’en-
semble de vos élus et de leurs respon-
sabilités dans les diverses commissions 
mises en place. Les activités conduites 
dans ces instances vous seront présentées 
régulièrement, comme c’est le cas dans ce 
présent numéro pour la commission Ecole 
des changements induits par la mise en 
œuvre des nouveaux rythmes scolaires. Et, 
bien entendu, des informations pratiques  
figurent en bonne place.
  Je tiens à remercier Fred Dubos pour son 
investissement dans la mise en page de 
ce bulletin, en lien avec Émilie Laforge,  
secrétaire de mairie. Leur travail doit être 
reconnu.
   Le prochain Écho de Senan sera plus 
copieux mais nous tenions, avant les va-
cances d’été, à vous adresser ces premiers 
éléments d’informations.
Excellentes vacances à toutes et à tous.
 François Bourguignon
 Conseiller municipal 
 Vice-président de la 
 commission Communication   

COMMUnE DE SEnAn
MAIRE
1er ADJOINT
2e ADJOINT
3e ADJOINT

4e ADJOINT

M. CHAT Gérard*
Mme VOISIN Joëlle*
M. CASSINA Bernard
M. VAN DER SLIKKE Gérard 
(Suppl*)
M. ANSEL David (Suppl*)
*représentants à la CCA

CONSEILLERS MUNICIPAUX
Mme ALVES DOS SANTOS 
Annabelle
M. BERTIN Philippe
M. BOURGUIGNON François
M. EDOUARD Patrick
Mme FAUVIOT Chantal

M. GONTHIER Franck
Mme HERVIER Nicole
M. MACHAVOINE Joël
M. PERRIGNON Thierry
M. PONCHON Arnaud

COMMISSIONS

VICE-PRESIDENT
MEMBRES

1 - FINANCES

M. VAN DER SLIKKE Gérard
Tous les conseillers 
municipaux

2 - AMENAGEMENT ET 
TRAVAUX
M. CASSINA Bernard
M. BERTIN Philippe
M. EDOUARD Patrick
M. MACHAVOINE Joël
M. PERRIGNON Thierry
M. PONCHON Arnaud
M. VAN DER SLIKKE Gérard

3 - AGRICULTURE ET 
ENVIRONNEMENT
M. PERRIGNON Thierry
M. MACHAVOINE Joël
M. PONCHON Arnaud
M. VAN DER SLIKKE Gérard

4 - ECOLE - 
ENFANCE JEUNESSE
M. ANSEL David*
Mme ALVES DOS SANTOS 
Annabelle*
Mme FAUVIOT Chantal*
Mme HERVIER Nicole*
Mme VOISIN Joëlle
*représentants au conseil 
des écoles

COMMISSIONS

VICE-PRESIDENT
MEMBRES

5 - CCAS

Mme VOISIN Joëlle
M. ANSEL David
M. BOURGUIGNON François
Mme FAUVIOT Chantal
Mme HERVIER Nicole
Membres extérieurs :
Mme PUPIER Jeannine 
(UDAF)
Mme BORODACZ Laure
Mme DUBOS Marie
M. PERRIGNON Serge
M. RIDELLE-BERGER Christian

6 - PLU 
(Sous commission)
M. CASSINA Bernard
M. BOURGUIGNON François
M. EDOUARD Patrick
M. GONTHIER Franck
Membres extérieurs :
M. BORODACZ Yannick
M. THENOT Bernard
M. VOISIN Jean-Louis

7 - EMBELLISSEMENT 
(Sous commission)
M. PERRIGNON Thierry
Mme ALVES DOS SANTOS 
Annabelle
Mme FAUVIOT Chantal
M. PONCHON Arnaud

8 - COMMUNICATION

M. BOURGUIGNON François
M. ANSEL David 
M. BERTIN Philippe
M. EDOUARD Patrick
M. MACHAVOINE Joël
M. GONTHIER Franck
Mme VOISIN Joëlle

Comité consultatif
des pompiers

M. CASSINA Bernard
M. BERTIN Philippe
M. PERRIGNON Thierry

Syndicat 
Départemental 
des énergies de 
l’Yonne

Titulaires : 
M. CHAT Gérard
M. PERRIGNON Thierry

Suppléants : 
M. CASSINA Bernard
Mme HERVIER Nicole

Délégués au
Syndicat d’assainis
sement Senan- 
Champvallon

Titulaires : 
M. CASSINA Bernard
M. PERRIGNON Thierry
Mme FAUVIOT Chantal
Suppléants : 
M. ANSEL David 
Mme HERVIER Nicole
M. PONCHON Arnaud 
Mme VOISIN Joëlle

Délégués au 
Syndicat des eaux 
de Puisaye Forterre 
(Eau potable et 
SPANC)
Titulaires :
M. CHAT Gérard* 
M. CASSINA Bernard

Suppléants : 
M. ANSEL David 
M. VAN DER SLIKKE 
Gérard 
*SPANC

Représentants au 
GIP E-BOURGOGNE

Titulaires :
M. CHAT Gérard 

Suppléants : 
M. VAN DER SLIKKE 
Gérard 

Délégué au CNAS

Mme FAUVIOT Chantal

Le Maire est président de toutes les commissions

À la rentrée de septembre 2014, la commune de SENAN 

appliquera la réforme des rythmes scolaires qui consiste 

à répartir différemment les horaires de classe sur la se-

maine afin de réduire le temps de classe par jour.

Les nouveaux horaires de classe sont indiqués dans le 

tableau ci-dessous :

Les NAP seront organisées par la commune de Senan et 

par le centre de loisirs «Les petits polissons» de Villiers sur 

Tholon qui proposera quatre types d’activités : activités 

manuelles, activités culinaires, activités sportives et in-

tervenants extérieurs (chant, danse, informatique ...)

Elles seront gratuites, au moins la première année, pour 

les familles. Une participation financière (moins de 5€) 

pourra être demandée lors d’activités exceptionnelles : 

théâtre, cirque ...  

Participer aux NAP n’est pas obligatoire : les parents qui 

ne souhaitent pas que leur(s) enfant(s) participe(nt) aux 

NAP devront venir le(s) récupérer à l’école à 15h tous les 

lundis et jeudis. 

Toutes les personnes souhaitant faire partager une pas-

sion ou proposer une activité peuvent participer aux NAP. 

Pour cela, vous pouvez contacter la mairie.

Cantine : à la rentrée de septembre, il y aura un service 

de cantine le mercredi.

JOURS DE LA SEMAINE
LUNDI
MARDI
MERCREDI
JEUDI
VENDREDI

MATIN
8 h 30 -11 h 30
8 h 30 -11 h 30
8 h 30 -11 h 30
8 h 30 - 11h30
8 h 30 - 11h30

APRèS MIDI
13 h 30 - 15 h 00
13 h 30 - 16 h 30

13 h 30 - 15 h 00
13 h 30 - 16 h 30

NAP
15 h 00 - 16 h 30

15 h 00 - 16 h 30

nOUvELLES ACTIvITÉS PÉRISCOLAIRES (nAP)


